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Annexe  2 : Plan de SituationProjet d’ombrières photovoltaïques
Commune de Roquefort (47)
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Annexe  3 : Photos
Projet d’ombrières photovoltaïques
Commune de Roquefort (47)
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Annexe  3 : Photos
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Annexe  4: Plan de MasseProjet d’ombrières photovoltaïques
Commune de Roquefort (47)

Emprise au sol ombrières : 24 780 m²



Annexe  5 : Plan des abordsProjet d’ombrières photovoltaïques
Commune de Roquefort (47)

Zone agricole
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Projet d’ombrières photovoltaïques sur parkings existants 

Commune de Roquefort (47) 

 
 

 

Nature du projet      Ombrières photovoltaïques 

Maître d’ouvrage  URBASOLAR 

   Emprise au sol : environ 24 780 m² 

Réglementation 

applicable au 

projet  

Permis de construire   

Examen au cas par cas 1  (article R122-2 du Code de l’environnement) : Rubrique 30   

Objectifs de la  - réaliser un état des lieux environnemental mettant en exergue les enjeux, sensibilités, 

notice      atouts et faiblesses, forces et contraintes des parcelles concernées  

- anticiper les exigences réglementaires et propositions selon doctrine "Eviter-Réduire 

Compenser"   

LOCALISATION   
 Département  Lot et Garonne (47)  

Commune  Roquefort 

Adresse  Walibi Sud-Ouest Château de Caudouin 47310 Roquefort 

Situation  Zone de loisirs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 1 : Localisation générale du projet 

                                                                 
 

P ROJET   

  NOTICE ENVIRONNEMENTALE   
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Thématiques Caractéristiques Enjeux Associés Préconisations 

PERIMETRE REGLEMENTAIRES ET D’INVENTAIRES LIES AU PATRIMOINE NATUREL  

NATURA 2000 Site le plus proche à plus de 2 km Pas d’enjeu particulier Pas de préconisation particulière 

Parc National Projet situé hors du périmètre Pas d’enjeu particulier Pas de préconisation particulière 

FAUNE / FLORE 

Faune Site peu favorable à la faune : zone urbaine et 
industrielle fortement anthropisée,  

Pas d’enjeu particulier Pas de préconisation particulière 

Synthèse : Milieu naturel - Biodiversité 
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Thématiques Caractéristiques Enjeux Associés Préconisations 

PERIMETRE REGLEMENTAIRES ET D’INVENTAIRES LIES AU PATRIMOINE NATUREL  

ZNIEFF  Site le plus proche à plus de 2km  Pas d’enjeu particulier Pas de préconisation particulière 

Synthèse : Milieu naturel Biodiversité 

ZNIEFF II 
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Synthèse : Milieu humain 



   

Projet d’ombrières photovoltaïques sur parkings existants 

Commune de Roquefort (47) 

  

 

 

THEMATIQUES CARACTERISTIQUES ENJEUX ASSOCIES PRECONISATIONS 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Démographie Agglomération d’Agen: 96 924 

habitants en 2015, en augmentation. 

Pas d’enjeu particulier Pas de préconisations 

particulières 

Document 

d’urbanisme 

PLU approuvé 

Le site se trouve en zone 1 AUL et 

2AUL 

Projet d’ombrières 

photovoltaïque 

autorisée sur la zone 

Prendre en compte les 

contraintes 

réglementaires 

Servitudes Pas de servitudes identifiées sur la 

zone projet  

Pas d’enjeu particulier 
dans le cadre du présent 
projet  
 

Pas de préconisation 
particulière  
 

Le projet n’est pas situé à proximité 

d’un site classé SEVESO 

Pas d’enjeu particulier 
dans le cadre du présent 
projet  
 

Pas de préconisations 
particulières 

Usages – Activités Economiques - Réseaux 

Activités Le projet est situé sur le parking de 

Walibi.  

Les enjeux environnementaux et 

paysagers seront pris en compte dans 

la conception du projet.  

 Participer à la politique 

de développement 

durable engagée par la 

commune et mise en 

place au sein du groupe 

Aspro 

 

Pas de préconisations 

particulières 

Réseaux D656 à proximité du site. Le projet 

n’engendrera pas de trafic 

supplémentaire 

Pas d’enjeu particulier 
dans le cadre du présent 
projet  
 

Pas de préconisation 
particulière  
 

Synthèse : Milieu humain 
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Risque technologique 
 
Roquefort comporte actuellement 1 installations à risques réparties dans le territoire. Le site Walibi est situé en dehors de tout périmètre de dangers. 

 

Risque inondation  

 

La zone projet est situé hors zone inondable. Un PPRI est prescrit sur la commune (26/01/2011) 

Risque retrait-gonflement des argiles  

 

Le secteur d’étude est concerné par le risque « retrait-gonflement des argiles », classé sur l’ensemble du secteur en « aléa faible ». Un PPR argile a été approuvé le 22/01/2018.  Par 

conséquent, les contraintes règlementaires seront prises en compte et des dispositions de constructions adaptées seront prises après étude géotechnique 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse : Risques Naturels et technologiques 
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Synthèse : Patrimoine et Paysage 
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THEMATIQUES CARACTERISTIQUES ENJEUX ASSOCIES PRECONISATIONS 

Paysage 

Paysage Perçu Le projet est situé sur le parking artificialisé du Parc 

Walibi Sud -ouest 

Veiller à la qualité environnementale  Pas de préconisations particulières 

Paysage vécu Co-visibilité limité depuis la route d’Agen 
Le projet d’extension du parc de stationnement 
prendra en comptes les enjeux paysagers. Un écran 
végétal permettra de minimiser les co-visibilités avec 
les habitations situés en limite Nord. 

Limiter les co-visibilités  Projet inséré dans un paysage artificialisé 
Enjeu paysager à prendre en compte 

PATRIMOINE 

Périmètres (sites classés et 
inscrits) 

Aucun site identifié dans un rayon de 3 km Pas d’enjeu particulier Pas de préconisations particulières 

Architecture Le site n’est pas situé dans le périmètre des 500 m d’un 
monument historique classé. 

Pas d’enjeu particulier Pas de préconisations particulières 

Synthèse : Patrimoine et Paysage 
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 nature Commentaires 
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Eau 

Le projet est situé en dehors de tout périmètre de protection de captage AEP. 
Le projet d’ombrières n’apportera aucune modification aux mesures de gestions des eaux pluviale sur la partie 
du parc de stationnement existant. Une étude d’incidence hydraulique associé à un DLE permettra de définir les 
mesures compensatoires à mettre en œuvre dans le cadre du projet d’agrandissement du parc de 
stationnement.  

Zones 
protégées 

Le site n’est pas situé à proximité de zones environnementales protégés. Len enjeux environnementaux seront 
néanmoins pris en compte dans la conception du projet.  

Faune/flore 
Limiter l’impact de la biodiversité  

Paysage et 
visibilité 

Le projet est situé en partie sur un parking artificialisé. Un agrandissement du parc est prévu sur la zone nord du 
site. 
Le projet d’extension du parc de stationnement prendra en comptes les enjeux paysagers. Un écran végétal 
permettra de minimiser les co-visibilités avec les habitations situés en limite Nord. 

Risques 
Naturels  

Le projet est situé hors zone inondable. 
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Activités  L’enjeu est de développer les énergies renouvelables sur les espaces artificialisés. 

Archéologie et 
Monuments 
Historiques 

Le projet ne se situe  pas dans le périmètre des 500 m d’un Monument historique 

C
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 Document 
d’urbanisme 

PLU Zone Urbanisée, le règlement permet la construction d’ombrières photovoltaïques 
 

Réseau divers Pas de servitudes dans le périmètre du projet. 

Synthèse  des enjeux 


